
§ Le taux de TVA en vigueur est de 20%.

§ La remise d’une note d’honoraires est obligatoire.

§ Le montant TTC imputé au locataire ne peut excéder celui imputé au bailleur et
demeure inférieur ou égal à un plafond fixé par voie réglementaire.

Au  1erJanvier 2019

PRESTATIONS

HONORAIRES
DETRANSACTION  VENTES

Tarifs pratiqués sur le prix de vente affiché

Mandat de recherche 7,50% Acquéreur
Locaux commerciaux (Murs) 7,00%

Vendeurs 
& 

Acquéreur

Locaux professionnels (Murs) 7,00%
Fond de commerce 9,00%
Cession bail commercial 9,00%
Multi-Expertise – Avis de valeur 398,00 € Vendeur
Pour autre type de prestations 

complémentaire (Division de 
terrain ou de bâtis…)

Sur demande 
de devis

Vendeur 
ou 

Acquéreur


